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Ce matin, l'invité de l'émission « Médiaboliques » de France Inter était le ministre de la Culture Frédéric Mitterrand. La question de la loi Création et Internet, dite HADOPI, été abordée. Quelques réflexions en vrac suite à cette émission...
L'émission « Médiaboliques » est animée par Stéphane Lepoittevin et s'intéresse aux médias. Ce matin, l'invité était le ministre de la Culture Frédéric Mitterrand et quelques questions variées lui ont été posées parmi lesquelles celles de la liberté de la presse et de l'application de la loi HADOPI. Suite à la publication par Mediapart de certains documents confidentiels relatifs à l'affaire Woerth-Bettencourt, la députée UMP Muriel Marland-Militello, une grande fan d'Internet, avait souhaité en début de semaine que le Parlement régule la liberté de la presse. Heureusement, lorsque l'animateur lui a posé la question ce matin, Frédéric Mitterrand s'est déclaré opposé à cette régulation.





Ensuite, la question de l'application de la loi Création et Internet, dite HADOPI, a été posée au ministre. L'animateur de l'émission s'étonnait donc qu'aucun courriel de coupure n'ait été envoyé malgré les promesses (envois prévus début 2010, puis pour juin 2010). Le ministre a tenu à expliquer que la régulation prévue par cette loi est extrêmement complexe et nécessaire, soulignant que l'industrie de la musique est traumatisée, donc il faut intervenir. Donc, il a expliqué qu'HADOPI, c'est structuré, c'est organisé et les courriels partiront sans aucun doute dès septembre. Malgré la question de l'animateur à savoir qu'il existe un tas d'astuces sur le web pour continuer à télécharger sans risques, le ministre a terminé la discussion en martelant "HADOPI, ça marche".





Si l'on regarde un chouilla en arrière :


	Pour pouvoir savoir qui sont les pirates traumatisant l'industrie et donc, entreprendre des actions à leur intention, il faut les identifier. Comment : en récupérant des adresses IP. Récolter des IP, c'est facile donc : il y a des ayants-droit qui vont flasher ces adresses et les soumettre à la HADOPI. Ensuite, l'Autorité ira voir un FAI pour lui demander les abonnés associés à ces IP et faisant donc preuve d'une négligence caractérisée. C'est rodé, chers amis et voisins : si un FAI n'attribue pas une adresse IP fixe, plusieurs abonnés peuvent l'avoir.



	Les 50 000 alertes quotidiennes prévues doivent être gérées par la CPD (Commission des Droits). Elle est prête à décoller : les embauches sont toujours en cours, aucune date officielle de début de travail de cette Commission n'a été annoncée publiquement.



	Le 25 juin 2010, un décret définissant la négligence caractérisée a été publié. C'est là où il est expliqué qu'il faut sécuriser sa connexion internet, mais il n'est pas expliqué comment :


	I.-Constitue une négligence caractérisée, punie de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe, le fait, sans motif légitime, pour la personne titulaire d'un accès à des services de communication au public en ligne, lorsque se trouvent réunies les conditions prévues au II :





1° Soit de ne pas avoir mis en place un moyen de sécurisation de cet accès ;





2° Soit d'avoir manqué de diligence dans la mise en œuvre de ce moyen.


(Article R335-5)


Alors, je présume que montrer « Super-Crapule contre Super-HADOPI »  à ses gosses est un moyen de sécurisation. Pour tous ceux et toutes celles qui ont peur de la Haute Autorité et ne sont pas technophiles, rassurez-vous : les logiciels de sécurisation seront bien labellisés et proposés à la vente. Merci à Orange et Zyxel pour la mise à disposition de moyens de sécurisation. Pour les amateurs de logiciels libres ci-présents, le pare-feu OpenOffice.org est disponible.



	Éric Walter, secrétaire général de la Haute Autorité, a donné il y a quelques jours une interview au journal Les Échos. On y lit qu'il n'y a pas de date précise pour le début de la riposte graduée, que les FAI ne recevront pas de compensations financières (alors que c'est prévu dans la loi), le prix de la collecte d'une adresse IP sera inférieur à 8€50 démentant ainsi les calculs faits jusque là. Il annonce aussi qu'un chercheur travaille sur les spécifications des logiciels de sécurisation qui devront être utilisées pour que les moyens de sécurisation soient labellisés par la Haute Autorité. En attendant, les entrepreneurs les plus impatients peuvent consulter un point sur le projet de la création d'un logiciel de sécurisation.




HADOPI, ça marche !
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